
Commission de contrôle des comptes de la coopérative ou du foyer OCCE 
(composition et attributions en page 4) 

Date de la réunion : Lieu: ……………………………………..………………………………………….. 

Contrôle des comptes de la coopérative du foyer coopératif pour classes ou clubs 

La commission donne quitus de la gestion de la coopérative au mandataire suivant : 

M………...….. ……………. 
Cachet de l’école ou de l’établissement 

Observations éventuelles de la commission : 
......................................................................................................................... 
......................................................................................................................... 
......................................................................................................................... 
......................................................................................................................... 
......................................................................................................................... 

* Attention ! Les signatures ci-dessus valident
tous les comptes et tableaux présentés de la page
1 à la page 4 de ce document.
Les documents à joindre obligatoirement sont indi-
qués dans les tableaux en pages 3 et 4.

Prénom : ...................................... 

Signature *  M 
Mlle ......................................... 
Mme 

Mandataire 2024/2025 :

_ _ / _ _ / 2025

Office Central de la Coopération à l’Ecole 

www.occe.coop 

Nom Prénom Qualité (enseignant non mandataire, parent, autre) Signatures* 

Tous les documents (cahiers, sauvegardes informatiques, pièces justificatives, extraits de comptes, chéquiers utilisés,…) doivent 
être obligatoirement conservés en archives, dans l’établissement scolaire, pendant 10 ans. 

Comptes financiers 
ouverts par l’Association Départementale OCCE 

pour la coopérative ou le foyer 

Banque Postale: N° de compte : ....................................................... 
Centre : .................................................................. 

Autre banque: Nom : ..................................................................... 
Agence : ................................................................. 
N° de compte : ....................................................... 

N° d’affiliation à l’OCCE : .............................................. 

École ou établissement : .............................................................. 
...................................................................................................... 
Adresse : ...................................................................................... 
...................................................................................................... 
CP : _ _ _ _ _ Ville : ............................................................. 

Courriel : ...................................@............................................... 

Téléphone : ................................................................................. 

Exemplaire à retourner à 
L’ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE OCCE 

avant le 30/09/25

Année scolaire 2024 / 2025COMPTE-RENDU D’ACTIVI TÉS ET 
COMPTE-RENDU FINANCIER STATUTAIRES  

du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 



Ce compte-rendu est un élément statutaire, donc obligatoire, de la vie de la coopérative. Il doit être rempli par le mandataire, en concertation avec ses collègues et les 
élèves, avant le 30 juin. Il est indispensable à l’association départementale pour rendre compte de son activité et de celle des coopératives qui lui sont affiliées. 

Il donne un aperçu des possibilités qu’offre la coopérative ainsi qu’un regard précis sur vos pratiques ! 

La coopérative scolaire est un regroupement d'élèves (ou étudiants) et d'adultes (membres de l'équipe éducative) qui décident de mettre en œuvre un projet 
éducatif s'appuyant sur la pratique de la vie associative et coopérative, dans le respect des valeurs de l'OCCE. 

Complétez le tableau en cochant la case pour OUI ou en indiquant un nombre, selon les items 

A. VIE COOPÉRATIVE
A.1. Des conseils de coopérative ont-ils eu lieu ? si oui, à quelle fréquence ?

A.1.a Conseil de coopérative de classe (nombre dans l’année) (1) 

A.1.b Conseil de coopérative d’école ou d’établissement (nombre dans l’année) (2) 

A.2. Si les conseils de coopérative n’ont pas eu lieu, pour quelle(s) raison(s) ?

A.2.a Manque de temps (3) 

A.2.b Manque d’intérêt pour cette instance (4) 

A.2.c Absence de formation (5) 

A.2.d Manque de soutien dans l’établissement (6) 

A.2.e Autre (7) 

A.3. Gardez-vous des traces des réunions de conseil de coopérative ?

A.3.a Traces écrites (8) 

A.3.b Enregistrements audio (9) 

A.3.c Captations vidéo (10) 

A.4. Un lien régulier sur support papier ou numérique pour informer de l’état des projets et actions, des finances
a-t-il été réalisé ?

(11) 

A.5. Si oui, par qui a-t-il été produit ?

A.5.a Les élèves (12) 

A.5.b Les enseignant·e·s (13) 

A.6. Les projets coopératifs se sont plutôt situés dans les domaines suivants :

A.6.a Culture artistique et littéraire (14) 

A.6.b Lire et écrire (15) 

A.6.c Culture scientifique (16) 

A.6.d Éducation citoyenne (17) 

A.6.e Autre (à préciser) (18) 

A.7. Les élèves ont-ils été associés à la gestion comptable de la coopérative ? (19) 

A.8. Si les élèves n’ont pas été associés à la gestion comptable de la coopérative, pour quelle(s) raison(s) ?

A.8.a Manque de temps (20) 

A.8.b Manque de formation (21) 

A.8.c Autre (22) 

B. RÔLE DU MANDATAIRE
B.1. A combien estimez-vous le nombre d’heures passées à la gestion de votre coopérative scolaire ? (23) 

B.2. Dans quels domaines avez-vous eu recours aux services de l’OCCE ?

B.2.a Formation (24) 

B.2.b Actions nationales : Théâ, École en poésie, Bals en Liance, Porté Disparu, Étamine, Droits de l’Enfant... (25) 

B.2.c Actions départementales et/ou régionales (26) 

B.2.d Accompagnement de projets (27) 

B.2.e Prêt de ressources (28) 

B.2.f Trousse à projets (29) 

B.2.g Fonctionnement comptable et juridique, assurance (30) 

B.2.h Autre (31) 

B.3. Combien de fois avez-vous présenté les projets, les bilans, le budget en Conseil d’École ou d’Établissement ? (32) 

B.4. Idées, commentaires, suggestions :

(33) 

Compte-rendu d’activités de la coopérative scolaire 


